
  

Méthodologie : analyser un arrêt/une décision de justice 

 

Souvent, en annexe du cas pratique, vous est fourni une ou deux décisions de justice qui vont vous 

permettre de trouver des arguments juridiques.  

Pour bien utiliser ce genre d’annexe, il faut savoir bien analyser une décision de justice. Les décisions 

se présentent sous la forme suivante :  

 

 

Remarque : attendu que = étant donné que, considérant que. 



  

Arrêt n° 1210 du 31 octobre 2012 (11-17.476) - Cour de cassation - Première chambre civile - 

ECLI:FR:CCASS:2012:C101210 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 janvier 2011), que M. X..., indemnisé en son temps 

des préjudices consécutifs à l’accident de circulation dont il avait été victime le 19 février 1995, puis, 

[…] en 2008 suite à l’allégation d’une aggravation de son état de santé, déposé le 22 septembre 2009, 

et concluant à la nécessité d’une assistance permanente en raison de sa perte d’autonomie et de son 

besoin d’être stimulé et accompagné dans des promenades et autres sorties de son domicile, a assigné 

Mme Y..., responsable de l’accident ; que l’arrêt, relevant que les constatations opérées par un huissier 

de justice qui avait, à la requête des défendeurs, suivi et filmé l’intéressé les 15 et 16 novembre 2009, le 

montraient conduisant seul un véhicule, effectuant des achats, s’attablant au café pour lire le journal et 

converser avec des consommateurs, accompagnant des enfants à l’école sans aucune assistance -en 

complète contradiction avec les conclusions de l’expertise judiciaire retient l’existence d’une 

contestation sérieuse faisant obstacle à la demande ; 

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de statuer, ainsi, alors, selon le moyen : 

que la cour d’appel, après avoir constaté que le procédé employé par l’assureur, qui avait fait suivre et 

épier pendant trois jours M. X..., constituait une atteinte à sa vie privée, affirme néanmoins que ce mode 

de preuve n’était pas disproportionné car les investigations étaient effectuées à partir du domaine public, 

a statué par un motif inopérant en violation des articles 9 du code civil, 9 du code de procédure civile et 

8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

Mais attendu que la cour d’appel a retenu que les atteintes portées à la vie privée de M. X..., sur la voie 

publique ou dans des lieux ouverts au public, sans provocation aucune à s’y rendre, et relatives aux 

seules mobilité et autonomie de l’intéressé, n’étaient pas disproportionnées au regard de la nécessaire et 

légitime préservation des droits de l’assureur et des intérêts de la collectivité des assurés ; que, par ces 

seuls motifs, l’arrêt est légalement justifié ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Quel moyen de droit utilise le demandeur ?  

 

 

 

 

  

 

Quel motif utilise la Cour ?  

 

 

 

 

 

 

 

Quelle décision prend-elle ?  

 

 

 



  

 


